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En cas de poursuites judiciaires, une sanction peut être infligée à un élève sans attendre l'issue de ces poursuites dès lors que
les faits et leur imputabilité à l'élève en cause sont établis.

d. Des mesures d'accompagnement spécifiques pour les élèves ayant fait l'objet d'une exclusion temporaire de
l'établissement pour des faits de violence seront mises en place après leur réintégration. Des solutions
pédagogiques ou éducatives seront élaborées avec les parents de l'élève, ou son représentant légal. Ces derniers
s'engagent à veiller à ce que l'élève participe aux dispositifs et actions mis en place.

e. Commission éducative
La commission éducative est présidée par le chef ou en son absence par son adjoint.
Elle comprend un 

La commission éducative a pou

réponse éducative personnalisée, afin autant que faire se peut, que se voie infliger une sanction. 
Elle est également consultée lorsque surviennent des incidents graves ou récurrents.

f. Information du chef au conseil
Une information annuelle du conseil d'administration, faisant état :
- d'un bilan des décisions rendues en matière disciplinaire ;
- des suites données par le chef d'établissement aux demandes de saisine du conseil de discipline émanant 
d'un membre de la communauté éducative

VI : MODALITES DE REVISION DU REGLEMENT INTERIEUR

Le règlement ci-dessus est amendé et/ou révisé consécutivement à un vote du C.A. en commission 

VII : SIGNATURE DU REGLEMENT INTERIEUR

à la communauté éducative est subordonnée aux signatures par et ses représentants 
légaux de ce présent règlement (voir préambule).

Signature de Signatures des représentants légaux

Pour le collège Pasteur La Principale
                                                                                                      Mme ADAM
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Le collège est un lieu d'instruction, d'éducation et de vie collective où s'appliquent les valeurs 
de la République : liberté, égalité, fraternité, laïcité. La mise en pratique de ces valeurs au sein 
du collège permet d'offrir un cadre de vie propice aux apprentissages et à la réussite de tous. 
Pour cela, chacun doit connaître, s'approprier et appliquer les règles communes. 
La présente charte reprend les principaux éléments du règlement intérieur sous une forme 
simplifiée. Ces règles sont les conditions du « vivre ensemble » dans le collège. 
Chaque élève doit donc s'engager personnellement à les respecter dans la classe, dans 
l'établissement et à ses abords. 
 

- je respecte l'autorité des adultes 
- je respecte les horaires des cours et des activités pour lesquelles un engagement a été 
pris 
- liaison et tout le matériel nécessaire 
- je fais mon travail en classe et à la maison 
-  
-  
- je porte une tenue vestimentaire convenable  
-  
-  

 

- je respecte les adultes et les autres élèves à l'intérieur et à l'extérieur de l'établissement, y 
compris à travers l'usage d'internet  
- je suis attentif aux autres et solidaire des élèves plus vulnérables  
- je refuse tout type de violence ou de harcèlement moral et physique et je brise la loi du 

 
- jamais je ne mets en cause ou ne me moque d'un adulte ou d'un élève pour quelque raison 
que ce soit  
- je respecte et défend le principe absolu d'égalité entre les filles et les garçons et les règles 
de la mixité  
- je ne participe pas à des jeux violents qui pourraient blesser un camarade  
- e pour photographier, filmer et diffuser des images 
portant atteinte aux personnes  
- je respecte et facilite le travail des agents d'entretien  

 

- matériels 
 

-  
- je garde les locaux et les sanitaires propres  
-  
- je ne dégrade pas les véhicules de transport scolaire 

 
 
Le respect de l'ensemble de ces règles participe à instaurer un climat de vie favorable dans le 
collège, à développer une confiance partagée entre adultes et élèves et à créer un esprit de 
solidarité entre élèves. 
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